
ANNEXE C 

RAPPORT DU PRESIDENT 

1. J'ai le plaisir de presenter mon rapport 2 la Troisieme R6union de la 

Commission pour la Conservation de la Faune et la Flore Marines de 

1'Antarctique. Apres une p6riode durant laquelle la pr6occupation de la 

Commission a 6t6 de prendre les dispositions n6cessaires 2 son organisation, 

nous entrons maintenant dans une phase oh il convient de poser les principes 

et de mettre en place les mgcanismes qui permettront d'atteindre les objectifs 

de la Convention. 

2. I1 semble que certains @tats ont laintention d'adh6rer 2 la Convention et 

nous pourrions aussi recevoir quelques demandes de la part d16tats d6sirant 

devenir membres de la Commission. Tous les signataires originels de la 

Convention sont maintenant membres de la Commission. De plus, la Suede et 

ltEspagne ont adh6r6 2 la Convention et le Br6sil a affirm6 son intention d'y 

acc6der. Je suis tres heureux d'accueillir ces trois pays 2 notre r6union 

en qualit6 d'observateurs, ainsi que les organisations internationales qui 

o n t r c 2 g u l i P r e m e n t a s s i s t 6  en cette capacite aux reunions de la CCAMLR. 

3. I1 est satisfaisant de constater le commencement des travaux n6cessaires 

2 li@tablissement des connaissances de base sans lesquelles la Commission ne 

pourrait prendre de d6cisions concernant l'utilisation des ressources marines 

vivantes de lDAntarctique. I1 nous faut accorder notre appui 5 ces travaux. 

4. Les d6veloppements en Antarctique ont commenc6 2 attirer l'attention d'une 

partie plus importante de la communaut6 internationale. Les ressources 

marines vivantes de 1"ntarctique ne seront pas ignor6es par une communaut6 

mondiale qui connait une p6riode d'accroissement de sa population et dont les 

r6serves depoissons sont en diminution dans les rggions traditionnelles. 

5. La mesure de cet intBrEt se reflete dans les r6cents d6veloppements aux 

Nations unies et les membres de la Commission ne seront pas sans savoir que 

le Secretaire G6n6ral des Nations unies a entrepris une Btude de lgAntarcti- 

que, et ceci ?J la suite de l'adoption d'une resolution lors de la derniere  

session de 11Assemb16e G6n6rale des Nations unies. Come il vous l'a d6j2 

@t6 signal6 par correspond~rice, la CCAML23 a contribu6 2 cette etude par la 

conz.mication dlinformations sur la zone d'application et les objectifs de 

la Convention, et sur les activit@s de la Commission, du Comit6 Scientifique 

et du Secr6tariat. 



6. Nous devons esp6rer que lC6tude entreprise par les Nations unies recon- 

naitra le r6le primordial que joue la CCAMLR dans la conservation et 

l'utilisation rationnelle des ressources marines vivantes de ltAntarctique. 

Jedois aussi noter le fait que notre organisation entretient des rapports 

bien gtablis et tres appr6ciBs avec des organismes des Nations unies, en 

particulier avec la FAO. 

7. I1 est souhaitable que cette coop6ration, a la fois 6troite et mutuelle- 

ment avantageuse, continue et s'accroisse. En mGme temps, il faut esp6rer 

que les pays et les organisations qui n'ont pas encore 6tabli de rapports 

avec la CCAMLR reconnaftront les m6rites de la Convention et les avantages 

qutil peut y avoir 2 soutenir le r6gime qu'elle va Btablir. Nous devons 

continuer a encourager la participation A nos travaux de tous les pays qui 
stintBressent aux ressources marines vivantes de l'htarctique ou qui sont 

engaggs dans des activitgs sty rapportant. 

8. Puisque les questions concernant lkrganisation de la Commission et du 

Cornit6 Scientifique ont 6t6 en grande partie r6solues, j%spPre que cette 

r6union permettra de r6aliser des progres importants dans 116tablissement 

du r6gime envisage par la Convention. Je suis heureux que notre ordre 

du jour ne contienne pas seulement des questions d'gconomie domestique 

come celle du budget annuel, mais aussi des questions d'ordre pratique 

dont la Commission devra s'occuper, questions relatives A ltexploitation des 

ressources marines vivantes de 1'Antarctique et du rdle de l'organisation et 

de ses membres quant au contr6le de ces activitBs. 

9. En particulier, il convient de permettre au Cornit6 Scientifique de con- 

tinuer ses travaux afin d'augmenter nos connaissances, trop limitBes, sur 

1'6cosystPme de I'Antarctique, sur les relations r6ciproques entre les 

espPces et sur les r6percussions de l'exploitation. 

10. La Convention nous offre des lignes directrices quant aux fonctions et 

aux activit6s de la Com~ission, qui comprennent l%cquisition, la compilation, 

l'analyse et la publication de donnBes, l'identification des besoins de 

conservation et la formulation de mesures de conservation. La Commission 

devrait commencer 2 traiter ces questions en se fondant sur les avis 

scientifiques 6clairgs du Comit6 Scientifique. A x  cours de cette rBunion, 

nous devons nous donner pour objectif de d6montrer que les membres assument 

la responsabilitB de fournir des donn6es selon le format 6tabli par le 



Comit6 Scientifique, compte tenu des discussions qui ont eu lieu lors de la 

reunion de lEannee dernike ainsi qu'h Woods Hole. Nous devrions aussi 

r6aliser des progres dans ll@tablissement de programmes de recherche qui 

devraient augrnenter les connaissances que nous avons des diverses esp&ces 

et de leur interaction en Antarctique. 




